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Permanences architecte Bâtiments de France en mairie

Permanences architecte Bâtiments de France en mairie

Madame Perez-Sappia, architecte des Bâtiments de France dans le Gers, assumera des permanences en mairie d’Éauze, pour les communes des secteurs
d’Aignan, Éauze, Cazaubon, Nogaro, Montréal-du-Gers, Plaisance et Riscle.

Elle recevra les particuliers, ainsi que les maires qui souhaiteraient la rencontrer pour des dossiers précis d’urbanisme afin d’en étudier les projets. À la demande des
élus, l’architecte des Bâtiments de France pourra également se déplacer sur site.

Les permanences se tiendront de 10h à 17h aux dates fixées ci-dessous et sont configurées sous forme de rendez-vous à prendre auprès du service urbanisme
de la Mairie d’Éauze.

Tél. : 05 62 09 83 30 ou mail : urbanisme@mairie-eauze.fr.

Liste des dates de permanence de 10 h à 17 h :

jeudi 27 juin 2019

jeudi 8 août 2019

jeudi 19 septembre 2019

jeudi 21 novembre 2019.
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